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Politique nationale de la ruralité 2007-2014
Guide d’accompagnement

 Pour dépôt d’une demande d'aide financière
Partie 1

Introduction

Sa mission

La politique mise sur la mobilisation des communautés, des ressources humaines locales et de la connaissance approfondie de leur milieu pour résoudre eux-mêmes leurs problèmes économiques, sociaux et organisationnels. Pour parvenir à inscrire un mouvement de prise en charge qui donnera des résultats dans le temps, la Politique nationale de la ruralité vise deux cibles : à court terme, permettre aux communautés rurales de faire face aux situations qui exigent des solutions dans l’immédiat; à long terme, construire le monde rural de demain, celui pour les générations futures.  

La politique nationale de la ruralité se veut un complément aux moyens déjà mis en place et une avenue pour dynamiser les milieux les plus fragiles en relevant les défis suivants : l’évolution démographique et l’occupation du territoire, la diversification de l’économie, la mise en valeur des ressources, la formation de personnes, la desserte de services, la préservation de l’identité et l’adaptation des services gouvernementaux.

Son approche

L’approche de la Politique nationale de la ruralité se dessine en plusieurs volets, dont voici les grandes lignes : 

· Une approche souple : La politique offre aux milieux ruraux un cadre d’intervention flexible pour mieux appuyer leur développement en fonction de leurs particularités.

· Une approche qui favorise les initiatives locales : La politique veut susciter et encourager l’initiative de même que l’esprit d’entreprise individuelle, collective et communautaire comme source de dynamisation.

· Une approche qui stimule et soutient l’innovation : La politique mise sur la créativité pour aborder différemment les problématiques locales, afin de mettre de l’avant de nouvelles façons de voir et d’intervenir en milieu rural.

· Une nouvelle gouverne qui mise sur le partenariat avec les acteurs du milieu : La politique vise à améliorer la capacité des communautés rurales à s’approprier leur développement par l’accroissement des responsabilités, le transfert des moyens d’action et le partenariat local et régional.

Sa mise en œuvre

Par la Politique nationale de la ruralité 2007-2014, le gouvernement du Québec agit en partenariat avec les leaders des communautés locales et régionales, notamment, leurs représentants élus. Le gouvernement s’engage ainsi à accompagner et stimuler la capacité de développement de l’ensemble des communautés rurales et leur allouer des ressources techniques et financières, prioritairement à celles qui vivent en difficultés. Un pacte de solidarité a donc été conclu avec les élus de chaque territoire rural, en y attribuant un budget sur sept ans.  

Le Pacte rural le concrétise par une entente formelle entre le gouvernement du Québec et chaque MRC ciblée. Le pacte précise, entre autres, que le gouvernement du Québec s’engage, pour la durée de l’entente, à transférer à la MRC une enveloppe budgétaire qui permettra :

· De soutenir la démarche d’organisation, de réflexion et d’action au sein des communautés rurales et au niveau de la MRC;

· D’appuyer les opérations menant à la réalisation des projets locaux, soit les étapes de structuration, de démarrage et d’accompagnement;

· D’établir avec les MRC les mesures de soutien pouvant s’adresser à l’ensemble des communautés rurales de leur territoire.

La MRC d’Antoine-Labelle a procédé à la signature officielle du pacte rural, le 15 février 2007. L’ensemble du territoire de la MRC a été désigné à titre de territoire d’application de la Politique. La MRC s’est engagée à contribuer à la mise en œuvre de la Politique, à promouvoir le développement de son territoire et à mettre en place les conditions favorables de partenariat, d’animation et de soutien dans le milieu. Pour se faire, le ministère des Affaires municipales, des régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) a dégagé pour notre MRC une enveloppe spécifique totale de 3,4 millions $ pour les années financières 2007‑2008 à 2013-2014 


Partie 2

Les dispositions générales

Les champs d’intervention 

Les projets susceptibles de recevoir un financement du Fonds de la Politique nationale de la ruralité 2007-2014 doivent s’inscrire dans au moins une des orientations suivantes :

1. Stimuler et soutenir le développement durable et la prospérité des collectivités rurales

1.1. Diversifier l’économie, consolider et développer l’emploi et encourager l’esprit d’entreprise;

1.2. Accroître la participation de la population à la gestion des ressources et à la mise en valeur de son territoire;

1.3. Intensifier l’acquisition du savoir, le développement des compétences et l’innovation.

2. Assurer la qualité de vie des collectivités rurales et renforcer leur pouvoir d’attraction

2.1. Assurer le maintien et l’amélioration des  services de proximité;

2.2. Améliorer et promouvoir le cadre de vie et accroître le sentiment d’appartenance;
2.3. Favoriser l’adaptation des politiques et des programmes gouvernementaux.

3. Soutenir l’engagement des citoyens et citoyennes au développement de leur communauté et assurer la pérennité du monde rural

3.1. Promouvoir la place ainsi que le rôle des jeunes et des nouveaux arrivants dans le maintien de collectivités rurales dynamiques et le renouvellement des populations;

3.2. Tenir compte de la situation, des besoins et de l’apport particulier des femmes qui vivent en milieu rural;

3.3. Renforcer la participation et l’engagement du monde rural et accentuer la complémentarité « rurale urbaine ».

Les organismes admissibles

Plusieurs organismes peuvent déposer une demande d’aide financière au Fonds de la Politique nationale de la ruralité :

· Un organisme municipal;

· La Municipalité régionale de Comté;

· Une municipalité;

· Un conseil de bande;

· Un organisme à but non lucratif;

· Une coopérative de solidarité ou de consommateurs;

· Un organisme du réseau de l’éducation, de la santé ou des services sociaux;

· Une fabrique.

Un projet peut être présenté au Fonds de la Politique nationale de la ruralité 2007-2014 par un promoteur unique ou par un groupe de promoteurs. Dans ce dernier cas, l’un des membres du groupe doit être officiellement désigné pour recevoir l’aide financière et agir à titre d’interlocuteur principal auprès du Fonds de la Politique nationale de la ruralité.
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Les règles et modalités

Les dépenses admissibles

Les dépenses admissibles en vue de l’attribution d’une aide financière sont :

· Les traitements et les salaires des employés, des stagiaires et autres employés assimilés, incluant les charges sociales et les avantages sociaux, pour une année seulement à moins d’un cas exceptionnel;

· Les coûts d’honoraires professionnels;

· Les dépenses en capital, telles que terrain, bâtisse, équipement, machinerie, matériel roulant, frais d’incorporation et toute autre dépense de même nature;

· L’acquisition de technologies de logiciels ou progiciels, de brevets et toute autre dépense de même nature; les besoins de fonds de roulement calculés pour la première année d’opération;

· Les autres coûts inhérents à l’élaboration et à la réalisation des projets.

Les dépenses non admissibles 

Les dépenses non admissibles en vue de l’attribution d’une aide financière sont :

· Les dépenses allouées à la réalisation d’un projet qui sont antérieures à la signature du Pacte rural;

· Les montants relatifs au service de la dette, au remboursement d’emprunts à venir ou au financement d’un projet déjà réalisé;

· Les dépenses liées au fonctionnement courant d’un organisme.
Les restrictions 

Un promoteur ne peut déposer qu’une seule demande d’aide financière par projet. Toutefois, en mesure d’exception, le comité pourra étudier la possibilité d’accorder du financement sur plus d’une phase sous présentation d’un montage financier étoffé.
Les projets non admissibles

Les projets qui sont admissibles à un programme d’aide financière régulier d’un ministère ou d’un organisme du gouvernement du Québec ou du Fédéral ne peuvent faire l’objet d’une aide financière du Fonds de la Politique nationale de la ruralité. Toutefois, les projets qui sont financés partiellement dans le cadre de programmes réguliers peuvent bénéficier d’un soutien complémentaire du fonds de la ruralité.

Le cumulatif des aides consenties

Le cumulatif des aides du gouvernement du Québec et du Fédéral, incluant l’aide provenant du Pacte rural, ne peut excéder 80 % des coûts de l’ensemble des projets.  Le taux d’aide est limité à 70 % pour les dépenses en capital.
La durée des projets présentés

Les projets doivent se réaliser sur une période de 12 mois. Toutefois, le comité peut étudier une demande de prolongation et accorder un délai plus long.
Le dépôt des demandes

Toutes les demandes doivent être acheminées au CLD de la MRC d’Antoine-Labelle. Un suivi prenant la forme d’un accusé de réception sera effectué lors de la réception des demandes, confirmant ainsi que le projet est à l’étude.

Les documents doivent être acheminés au CLD de la MRC d’Antoine-Labelle avant 16 h, la journée de la date de tombée.
Note : 

- Les copies par télécopieur sont acceptées toutefois, les originaux devront être reçus dans la semaine qui suit la date de dépôt.
Adresse d’envoi des documents :

CLD de la MRC d’Antoine-Labelle
À l’attention de Madame Céline Beauregard
425, rue du Pont - bureau 200

Mont-Laurier (Québec)  J9L 2R6
Les demandes seront d’abord examinées par le ou la chargé(e) de projet, afin de s’assurer de leur recevabilité. Par la suite, elles seront analysées par le comité régional de la ruralité à l’aide d’une grille de pointage permettant d’évaluer la pertinence et la qualité des projets, les garanties de réalisation et leurs retombées sur la région. Ce processus permettra aussi d’établir la priorité du financement des projets en regard des sommes disponibles.
Par la suite, le comité régional de la ruralité recommandera au conseil des maires les projets pouvant faire l’objet d’une aide financière.

Les organismes demandeurs seront informés par écrit de la décision rendue par le conseil des maires.

La convention d’aide financière
Chaque organisme demandeur qui se verra accorder une aide financière devra signer une convention d’aide financière avec la MRC d’Antoine-Labelle. Cette convention porte sur les responsabilités et les devoirs respectifs des parties à l’égard de l’utilisation de l’aide financière. Nous y retrouvons :

· L’objet de l’aide financière;

· Le montant de l’aide financière accordée;

· Le calendrier des versements de l’aide financière;

· Les conditions d’utilisation de l’aide financière;

· Les résultats attendus;

· Les obligations du promoteur à l’égard des communications publiques relatives à l’aide financière;

· Les modalités et redditions des comptes;

· Les suivis;

· Toutes autres obligations relatives à l’attribution de l’aide financière.

La nature de l’aide financière 

L’aide financière sera versée sous forme de subvention.  

Les modalités de versement

Le financement des projets se fera en trois versements :

· Une avance de fonds, correspondant à 40 % du financement accordé, suite à la signature de la convention d’aide financière;

· Un remboursement, correspondant à 50 % du financement accordé, suite au dépôt du rapport d’étape et à son approbation par le ou la chargé(e) de projet;

· Un remboursement, correspondant à 10 % du financement accordé, suite au dépôt du rapport final et à son approbation par le ou la chargé(e) de projet.

Le suivi des projets

La MRC d’Antoine-Labelle doit effectuer le suivi de chaque projet qui a reçu une aide financière. Ce suivi s’effectue en collaboration avec le promoteur, afin de s’assurer que le projet se réalise comme prévu et que toutes les clauses de la convention d’aide financière sont respectées.

Les promoteurs peuvent être appelés à transmettre à la MRC d’Antoine-Labelle un état de la situation du projet, aux étapes prévues selon la convention d’aide financière. Le ou la chargé(e) de projet de la Politique nationale de la ruralité ou des représentants du comité régional de la ruralité pourront effectuer des visites, des entrevues téléphoniques ou demander des renseignements additionnels, s’ils le jugent nécessaire.
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Guide de présentation

Les conditions d’admissibilité

Le projet faisant l’objet d’une demande d’aide financière doit s’inscrire dans au moins une des trois orientations de la Politique nationale de la ruralité, tel que spécifié dans la partie II du présent document. Les demandes d’aide financière doivent également être déposées par un organisme admissible, tel que défini dans la partie II du présent document.

Les modalités de présentation

· Le formulaire doit être complété en caractères d’imprimerie ou en lettres moulées et doit être reproductible;

· Il est possible d’ajouter des documents explicatifs, au besoin;

· Le formulaire original doit être signé par la personne autorisée;

· Les lettres de transmission des dossiers ne sont pas remises aux membres du comité régional de la ruralité. Il est donc important d’inclure toutes les informations pertinentes au projet dans le formulaire de demande d’aide financière ou dans les documents annexés à celui-ci.

Les pièces à fournir

· Le formulaire original de demande d’aide financière dûment rempli et signé;
· Une résolution désignant la personne autorisée à agir au nom de l’organisme dans le cadre de la demande d’aide financière;

· Une copie des lettres patentes ou de tout autre document constitutif officiel;

· Les états financiers, vérifiés ou par mission d’examen, des deux dernières années (s’il y a lieu);

· Lettres d’appui (au besoin);

· Autres documents pertinents.

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec :

Madame Céline Beauregard

Chargée de projets

CLD de la MRC d’Antoine-Labelle
Tél. : 819-623-1545 poste 414

Sans frais : 1-866-623-1545

Courriel : c.beauregard@cld-antoine-labelle.qc.ca
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